
AZUR IMMOBILIER
BARÈME D’HONORAIRES 
APPLICABLE AU 01/01/202  6  

Maisons, Appartements, Terrains, Propriétés, Locaux commerciaux

        MANDAT DE VENTE                         MANDAT DE RECHERCHE
Honoraires transaction charge vendeur                    Honoraires transaction charge acquéreur

Ventes en Viager
Forfait 10% TTC de la valeur du bien

Fonds de commerce       

SAS LEPETIT CARLA  AZUR IMMOBILIER, 34410 SERIGNAN.
Capital social : 1 500€. Carte Professionnelle CPI n° CPI 3401 2025 0000 00018 délivrée par la CCI de l’Hérault au titre de Transaction sur immeubles et 
fonds de commerce sans détention de fonds. L’agence ne détient pas de fonds et n’a donc pas besoin d’avoir recours aux services d’une assurance 
garantie financière. Siret : 994 032 480 00018. N° TVA : FR68994032480.  RC PRO : AREAS ASSURANCES n° contrat  CA0455A8D .

*TVA au taux en vigueur 20% incluse

Prix net vendeur Montant TTC*

Jusqu’à 30 000€ 3 000 € TTC

Jusqu’à 74 999€ 5 000 € TTC

De 75 000 à 99 999€ 6 000 € TTC

De 100 000 à 149 999€ 8 000 € TTC

De 150 000 à 249 999€ 10 000 € TTC

De 250 000 à 349 999€ 12 000 € TTC

De 350 000 à 450 000€ 15 000 € TTC

Au-delà de 450 000€,
4% TTC

Prix net vendeur Montant TTC*

Jusqu’à 30 000€ 3 000 € TTC

Jusqu’à 74 999€ 5 000 € TTC

De 75 000 à 99 999€ 6 000 € TTC

De 100 000 à 149 999€ 8 000 € TTC

De 150 000 à 249 999€ 10 000 € TTC

De 250 000 à 349 999€ 12 000 € TTC

De 350 000 à 450 000€ 15 000 € TTC

Au-delà de 450 000€,
4% TTC

Jusqu’à 150 000€ Forfait 10 000€

Au-delà de 150 000€ 7% TTC

Jusqu’à 150 000€ Forfait 10 000€

Au-delà de 150 000€ 7% TTC


